


L’ANTRE D’EUX 

SARL au capital de 1 000 € 

Siège social : 22 Rue Auguste lepère 85 160 SAINT JEAN DE MONTS 

 

_________ 

 

PROCES-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DU 23 FEVRIER 2020 

________ 

 

L'an deux mille vingt, le vingt-trois février à 14 heures, au siège social, 

 

Les associés de la la société SARL L’ANTRE D’EUX au capital de 1 000 €uros, se sont réunis en 

Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

Sont présents : 

- Monsieur Willy LEHUAULT, 

représentant quatre cent quatre vingt dix parts en pleine propriété, ci ...............................    490 Parts, 

 

- Monsieur Jessy LEHUAULT, 

représentant cinq cent dix parts en pleine propriété, ci ........................................................    510 Parts 

 

TOTAL égal aux mille parts, ci ..........................................................................................  1000 Parts, 

composant le capital social. 

 

Le total des parts présentes ou représentées étant de 1000 soit plus des ¾ des parts sociales émises 

par la Société, l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Jessy LEHUAULT, associé. 

 

Il rappelle que l'Assemblée Extraordinaire est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

- Nomination du Gérant de la SARL L’ANTRE D’EUX 

 

Le président d’assemblée fait remarqué à ses associés qu’ils ont pu exercer leur droit de 
communication et d’information dans les conditions prévues par la loi. 
Diverses observations sont échangées, puis personne ne demandant plus la parole, le président lit et 

met successivement aux voix les résolutions suivantes. 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale nomme, comme premier gérant de la SARL L’ANTRE D’EUX, et ce pour 

une durée illimitée, Monsieur Jessy LEHUAULT, associé de ladite société. 

 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 

 

 

 



DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-

verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. De tout ce qui précède, il a été dressé le présent 

procès-verbal signé par le gérant. 

 

M Willy LEHUAULT     M Jessy LEHUAULT    

 

 

 

                                                   



(à

Jean-François GRELEAUD - Gaëlle FLOCHLAY-GILLES
Soizic BODIGUEL

Notaires associés
Successeurs de Maîtres Pierre DENIS et Olivièr DENIS

Marine BRAUD
Notaire

Dossier suivi par
BRAUD Marine
02.51.94.12.40

marine.braud.85020@notai res.fr

VENTË§CI ASPER/ TIBO13
101 1934 /GF /BM /CD

ATTESTATION

Aux termes d'un acte reçu par Maître Gaê[à FLocHLAy-GlLLEs
Notaire Associée de la Société Givile Professionnelle « Jean,François GRELEAUD,
Gaëlle FLOCHLAY-GILLES et Soizic BODIGUEL, Notaires, Associès d,une Société
Civile Professionnelle titulaire d'un Office Notarial » à MONTAIGU-VENDEE, 1S place
du Champ de Foire, le 7 janvier 2OZO al a été constaté la VENTÈ,

Avec la participation de Maître Carole BOUTET, notaire à SAINT.JEAN-DE-
MONTS, assistant le VENDEUR.

Par :

No taires
<t

Goordonnées de l'O.ffice
Email : officeS5020.montaigu@notaires.fr
lel : 02.51.94.00,24
Fax: 02.51.94.15.99

ACCUEIL TELEPHONIQUE
Du mardi au vêndredi :
de 10h à 12h30
et de 14h30 à 18h00
Le samedi :
de th30 à 12h00

Seryice néoociation
Expertise immobilière :

Emmanuel CLERGEAU
negociation. 85020@notaires.fr

La Société dénommée ASPER, Société civile immobilière au capital de 152,45 €,
dont le siège est à SAINT-JEAN-DE-MONTS (S5160), 9 chemin du Murier, identifiâe au
SIREN sous le numéro 410 128 052 et immatricutée au Registre du Commerce et des
Sociétés de LA ROCHE-SUR-YON.

Au profit de :

La Société dénommée T|BO13, Société civile immobilière au capital de 1000 €,
dont [e siège est à TREIZE-SEPTIERS (85600), 5 rue du I mai 194S, identifiée au SIREN
sous le numéro 793932567 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
LA ROCHE-SUR-YON.

Quotités acquises :

TlBO13 acquiert ta pl*ne ffop.riété du

IDENTIFICATION DU BIEN

Deslcualoru

tS qNNr:.JEAN-D"E-MpN
22 Rue Auguste Lepère,
Un immeuble à usage de commerce et d,habitation comprenant :

-Au sous-sol: deux pièces, cave et buanderie;
- Au rez-de-chaussée : bar, cuisine non équipée, salle de restaurant (40 places)

avec WC pour handicapés ;

A l'étage : sept chambres dont six avec salle d'eau et wc et une avec wc et
lavabo.

Dans la cour : trois grandes chambres et une petite.
Petit jardin. Toilettes pour le personnel.
Figurant ainsi au cadastre :

«r
SOCIETE TITULAIRE D'UN OFFICE NOTARIAL

15, PLACE DU CHAMP DE FotRE - B.p. 169 - 8s604 MONTAIGU VENDEE cedex

est accepté.
effectués par virement.

Étude membre d'une association agréée, re règrement des honoraires par chèque
A compter du 1er janvier 2015, tous les versements supérieurs à 3.000,00 Euros àevront être
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